
Demandes de la FAÉCUM Bloc Québécois Parti Conservateur* Parti Libéral  
du Canada

Nouveau Parti 
Démocratique

Parti Vert  
du Canada

183 M  $ pour les conseils 
de recherche fédéraux

OUI. Le BQ injectera 183 M $ dès 
le premier budget, montant qui 
sera récurrent et indexé.

NON NON PARTIELLEMENT. Le NPD 
investira 105 M $ supplémentaires 
sur 5 ans dans les conseils de 
recherche fédéraux.

OUI. Le PVC s’engage à augmenter 
les budgets des conseils de recherche 
fédéraux de 15% annuellement pendant 
4 ans, ce qui représente 420 M $ la 
première année. Les projets devront 
cependant être orientés vers l’innovation 
et l’environnement.

287 M $ pour le Fonds de 
soutien à la recherche

PARTIELLEMENT. Le BQ 
injectera 70 M $ supplémentaires 
dans le Fonds de soutien dès le 
premier budget. Ce montant sera 
ensuite indexé.

NON NON NON NON

Réserver des sièges 
étudiants sur le C.A. des 
conseils de recherche 
fédéraux

OUI. Néanmoins, le BQ souhaite 
éventuellement que les fonds 
des conseils de recherche 
fédéraux soient transférés aux 
Fonds de recherche du Québec.

NON OUI OUI OUI. Le PVC souhaite aussi mettre 
en place des comités intersectoriels 
étudiants.

Rétablissement des 2,8G $ 
manquants du transfert 
canadien en matière de 
programmes sociaux 
( TCPS)

OUI. Le BQ propose de rétablir 
totalement le TCPS sur un 
horizon budgétaire de 6 ou 7 ans 
en faisant croitre le transfert de 
6% par année.

NON NON. Le PLC souhaite cependant 
s’asseoir avec les gouvernements 
des provinces afin d’établir de 
nouvelles ententes bilatérales avec 
ces derniers.

NON NON. Le PVC souhaite néanmoins 
mettre en place un Conseil des 
gouvernements canadiens, où la question 
des transferts sera abordée.

Autres mesures 
pour l’éducation 
postsecondaire et la 
recherche universitaire

• Retour du formulaire long 
obligatoire de Statistique 
Canada.

• Projet de loi afin de protéger 
la liberté de parole et de 
publication des scientifiques 
fédéraux.

• Retour à un processus plus 
libre d’évaluation par les pairs 
des projets de recherche.

• 40 M $ pour favoriser les 
transferts technologiques 
des collèges et universités 
vers les entreprises.

• Retour du formulaire long 
obligatoire de Statistique 
Canada.

• 750 M $ par année dans le 
programme des bourses 
canadiennes ( le Québec ayant 
son propre régime de prêts et 
bourses, les sommes seront 
transférées directement au 
gouvernement du Québec).

• Annulation des crédits d’impôt 
pour études et manuels scolaires

• Création d’un poste de directeur 
scientifique. 

• Annulation des règles et 
règlements bâillonnant les 
scientifiques fédéraux et 
publications de leurs travaux 
sauf exceptions.

• Regroupement des travaux des 
scientifiques dans un portail 
central pour les rendre plus 
accessibles.

• 200 M $ par année pour favoriser 
les transferts technologiques 
des collèges et universités vers 
les entreprises.

• Retour du formulaire long 
obligatoire de Statistique 
Canada. 

• 250 M $ sur 4 ans dans le 
programmes des bourses 
canadiennes ( le Québec ayant 
son propre régime de prêts et 
bourses, les sommes seront 
transférées directement au 
gouvernement du Québec ).

• Création d’un poste de 
directeur parlementaire des 
sciences.

• Meilleure diffusion des 
données gouvernementales 
pour les chercheurs et le grand 
public.

• 1,5 M$ pour l’Observatoire du 
Mont-Mégantic.

• 400 M $ supplémentaires en bourses 
pour étudiants et étudiantes. 

• Transfert de 2 G $ aux provinces dès 
la première année ( 5 G $ après 5 ans) 
pour éliminer les frais de scolarité.

• Programme de réduction de 
l’endettement étudiant.

 répond positivement à la revendication de la FAÉCUM répond partiellement à la revendication de la FAÉCUM répond négativement à la revendication de la FAÉCUM
* Veuillez noter que le Parti Conservateur n’a pas répondu à ce questionnaire.


